
 
 

 
 
 

Un Advanced Innovation Challenge : une nécessité pour relever les défis de 
demain 
 
Udice a pris connaissance de la proposition de mise en œuvre d’un Advanced Innovation Challenge (AIC) 
et accueille cette initiative avec enthousiasme. Pour autant des questions restent en suspens sur les 
contours et les modalités qui vont gouverner ce projet pilote. Conscients des enjeux comme des attentes 
d’un programme de ce type, Udice souligne au travers de ses recommandations des points de vigilance 
qui sont à ses yeux des facteurs clefs de réussite de ce pilote. 

La création de cet AIC s’inscrit de manière plus générale dans le cadre d’une réflexion sur la définition du 
prochain programme cadre (FP10). Malgré les documents diffusés sur le fonds de compétitivité et le 
programme Horizon Europe 1 , la question des modalités d’une articulation efficace avec le fond de 
compétitivité reste posée. Cet AIC pourrait, en fonction de son périmètre et de ses missions, participer à 
cette articulation, d’autant que le Fonds Européen de Compétitivité a pour objectif de faire converger des 
fonds sur les priorités européennes et pour cela, doit exercer une gouvernance stratégique. Udice 
considère que l’AIC peut être l’un des instruments de cette logique.  

 

 
  

 
1 Annual EU budget conference, May 20, 2025.  

Advanced Innovation Challenge : pour une Europe compétitive et souveraine 
 

Les recommandations d’UDICE 
 

Contexte  
Les membres d’Udice participent à la réflexion collective en cours sur ce que pourrait être une ARPA 

européenne, appelée à ce stade Advanced Innovation Challenge, destinée à accélérer l’émergence et la 

montée en TRL de solutions à fort impact économique. En écho avec les conclusions des rapports Draghi & 

Heitor sur la nécessaire réforme de l’European Innovation Council (EIC), cette initiative s’inscrit tant dans la 

volonté de réduire le fossé entre recherche fondamentale et innovation de rupture que comme une politique 

visant à assurer autonomie stratégique et industrielle de l’Europe.  

A cet effet, la Commission européenne propose de créer un Advanced Innovation Challenge (AIC) au sein de 

l’EIC.  Cet AIC est un projet pilote qui émergerait pour part de la fusion entre les outils existant à savoir, 

Pathfinder et Transition. Il doit favoriser l’émergence de technologies disruptives et d’accompagner 

efficacement la transition de TRL bas à des TRL plus élevés (5/6). Une fois la « Vallée de la mort » franchie, 

l’objectif est que les start-ups puissent réussir le scale-up et la mise sur le marché tout en pérennisant leur 

activité en Europe.  

A ce stade, l’Advanced Innovation Challenge sera intégré à l’EIC (lancement d’un projet pilote pour 2026).  

 Se focalisera sur l’accompagnement et une progression accélérée des TRL 1 à 6.  

 Ciblera des technologies clés et transversales (il est question pour le moment du secteur du 

numérique (IA & microprocesseur & quantique) et de la santé (Health/ non-animal testing).   

 Permettra le financement de plusieurs acteurs sur des mêmes objectifs, mais œuvrant à partir de 

modalités différentes. Cette approche nécessite un suivi rapproché par une équipe de Project 

Manager permettant la mise en œuvre de go no go, et le rapprochement de certains d’entre eux le 

cas échéant. 

Cette initiative mobiliserait 29 M€ par an (4M€ pour le Stage 1, 25M€ pour le Stage 2), travaillerait dans une 

logique d’alignement entre les politiques des agences nationales et l’EIC, qui viserait entre autres à réduire 

les biais d’inefficacité suscités par des programmes trop souvent conçus et déployés en silos. 



 
 

Les recommandations d’Udice 
 

A) Fonctionnement – vers un écosystème stratégique et agile  

➔ Écosystème européen technologique intégré 

Recommandation 1. L’AIC devrait fonctionner comme une interface entre les résultats de la recherche 
amont et les applications préindustrielles. Elle doit donc s’appuyer sur les écosystèmes d’innovation 
existants. Le Advanced Innovation Challenge servira de catalyseur à la création de chaînes de valeur dans 
les secteurs européens technologiques clefs, notamment dans les secteurs critiques comme le quantique, 
l’IA, la défense, l’espace, les biotechnologies, l’énergie, etc. L’enjeu est celui de l’accompagnement de 
projets à fort potentiel disruptif, des TRL 1 à 6. 

 

➔ Synergie bilatérale avec les agences nationales 

Recommandation 2. Une coordination renforcée entre les agences nationales (Bpifrance en France, 

SPRIN-D en Allemagne, ou encore CDTI pour l’Espagne...) et les initiatives européennes permettrait un 

changement d’échelle tout en ancrant les technologies dans les écosystèmes territoriaux.  

➔ Approche duale civile/défense 

Recommandation 3. En adéquation avec ses objectifs en termes de souveraineté stratégique, l’Europe 
assume désormais une position claire sur dual-use dans le cadre du FP10 et de l’ECF. Cette nouvelle 
perméabilité doit être précisée pour permettre aux universités de se positionner. 

 

➔ Conseil stratégique technologique (EIC Board) aux compétences élargies 

Recommandation 4. Le Board de l’AIC devrait intégrer une cellule de prospective technologique 
interdisciplinaire, capable d’identifier, notamment via les agences nationales, les ruptures scientifiques et 
technologiques, en lien avec les enjeux de souveraineté, de compétitivité et de sécurité.  

 

➔ Articulation avec les instruments existants 
 
Recommandation 5. Une gouvernance concertée entre Advance Innovation Challenge et Pathfinder via 
un guichet stratégique partagé, maximiserait les complémentarités de ces programmes.  
 
Recommandation 6. L’articulation entre l’AIC, les résultats de la recherche collaborative ou issue de l’ERC 
pourra également compléter le dispositif ERC SYNERGIE ainsi que les synergies avec le fonds de 
compétitivité, ce qui devrait en maximiser l’impact. 
 

B)  Gouvernance – Structuration stratégique à trois étages 

Recommandation 7. Une gouvernance à trois niveaux répondant aux enjeux d’autonomie stratégique : 
 

a) Une feuille de route politique pluriannuelle : fixée au début du programme cadre (et révisée à 
mi-parcours), elle découle d’une co-construction entre la CE, les États membres, les Régions, les 
Directions Générales et les agences spécialisées. Elle identifie les domaines technologiques 
prioritaires. 

b) Des Comités stratégiques thématiques : réunissant des sous-groupes de chercheurs, industriels, 
investisseurs, et représentants des institutions européennes, ils s’assurent de l’exécution de la 
feuille de route. Ils peuvent identifier de manière précoce les domaines innovants / émergents. 

c) Programme Managers dédiés : à l’instar de ce qui est mis en place dans l’EIC, les experts recrutés 
pour gérer des portefeuilles ciblés avec agilité et autonomie, piloteront des portefeuilles de 



 
 

projets stratégiques pour en faciliter également l’accès au financement en minimisant les 
lourdeurs bureaucratiques, en contrepartie d’une transparence accrue. 

 

C) Financement – Un levier d’impact, d’agilité et de « scalabilité » 

 

➔ Montée en puissance progressive mais ambitieuse 

Recommandation 8. Le modèle de financement en stage 1 & 2 doit prévoir, si le projet pilote est 
concluant, une accélération budgétaire dès 2027 avec un montant ambitieux à horizon 2030 
correspondant à la ligne défendue dans le rapport Draghi. 
 

➔ Implication clarifiée des investisseurs privés et accès au scale-up technologique 
(>100M€) 

Recommandation 9. Une politique d’investissement ambitieuse : 
 

a) Une sollicitation accentuée de l’investissement privé en proposant des mesures de dérisquage via 
la création de fonds d’amorçage mixte (public-privé) dédiés aux projets Advanced Innovation 
Challenge. 

b) La création d’un fonds européen stratégique de scale-up, public/privé, capable d’investir au-delà 
de 100 M€. 

c) Le développement d'autres instruments ou de mesures incitatives pour compléter le dispositif 
actuel de Trusted Investment Network (TIN).  

D) PENSER UNE COHERENCE GLOBALE POUR ACCOMPAGNER LE SUCCES DE L’AIC  

L’efficacité des mesures proposées pour l’AIC ne peut se réaliser sans la garantie d’une cohérence globale 
dans la stratégie de mise en œuvre 

Recommandation 10. La CE, avec ses États membres, doit créer un mécanisme de « pré-commande 
européenne » coordonnée à l’image de ce qui existe aux Etats Unis, afin de de sécuriser des débouchés 
stratégiques (cybersécurité, clean tech, espace, défense, santé...).  

Recommandation 11. Concrétiser les réflexions sur le “28e régime” (rapports Draghi & Letta) permettrait 
à des entreprises de bénéficier d’une réglementation simplifiée (brevets, fiscalité R&D, sandbox...) et de 
faciliter ainsi leur développement et les conditions de leur pérennisation sur le territoire européen. Ce 
régime pourrait bénéficier aux startups technologiques en forte croissance et aux projets labellisés AIC. 
Ces mesures devraient s’intégrer dans le cadre d’une Union des capitaux renforcée. 

Recommandation 12. Les missions de la Banque Européenne d’Investissement sont prises en étaux entre 
les contraintes que lui impose son statut de banque d’une part et l’engagement que l’on attend d’elle 
dans le financement des innovations stratégiques, d’autre part. Ne devrait-elle pas se doter de filiales 
autonomes dédiées à la prise de participation et au suivi d’entreprises innovantes ? Ou doit-on penser la 
création d’une entité nouvelle pour assumer cette tâche ?  

 

 

 

 


